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LE MOT DU MAIRE 
Comme toutes les communes de France, ALBUSSAC vient d’élire son conseil 
municipal pour une période de 6 ans : c’est une équipe rajeunie et fortement fé-
minisée qui va siéger, puisque pour la première fois depuis l’instauration de la 
République, 5 femmes font partie de la nouvelle équipe. Avec les 3 hommes nou-
vellement élus, cela porte à 6 les nouveaux arrivants. C’est à mon avis, une très 
bonne chose et un atout important avec un nouveau souffle et des idées nou-
velles apportées à l’équipe. 
Je me suis toujours efforcé de ne pas orienter politiquement mon Mot du Maire 
et, je suis bien décidé à continuer ainsi. Malgré cela, il y a des choses qui doivent 
être dites. Nous savons tous que nous traversons au niveau national une crise 
extrêmement grave et que l’état a bien du mal à réduire le déficit et aussi à inver-
ser la courbe du chômage. Il n’est pourtant pas aussi lointain le temps où on 
cherchait à nous rassurer en nous disant que seuls les gens les plus aisés partici-
peraient au redressement national et que nous allions bientôt assister à une 
baisse des impôts. C’est exactement l’inverse qui se produit actuellement car les 
maires ont été informés officiellement que les dotations forfaitaires de l’Etat à 
destination des communes, allaient baisser d’environ 30% jusqu’en 2017 (baisse 
cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014 – 2017). Dans le même 
temps, on continue à rajouter des charges supplémentaires sur les communes, 
par exemple, les activités périscolaires qui sont directement liées à la modifica-
tion des rythmes et qui coûtent entre 8.000 et 10.000 euros par an à notre com-
mune. Je ne pense pas être de nature pessimiste mais je crois qu’il est de mon 
devoir d’informer les contribuables que nous risquons d’avoir des budgets com-
pliqués à l’avenir si la situation ne s’améliore pas. J’ai toujours été réticent pour 
proposer des augmentations d’impôts. Depuis plus de 30 ans de mandat de 
maire, seulement 2 augmentations de 2% chacune ont eu lieu. Pour l’exercice en 
cours, c’est 3% que j’ai dû demander de voter au conseil municipal, ce qui couvri-
ra à peu près le ¼ du manque à recevoir et de nos nouvelles charges imposées. 
Mais, ne restons pas sur des notes aussi sombres, nous avons eu dans le passé 
des moments difficiles avec des problèmes à résoudre et nous y sommes arrivés. 
En attendant, voici la belle saison, les agriculteurs ont récolté leurs fourrages 
dans de bonnes conditions, les vacanciers commencent à arriver et c’est avec 
plaisir que nous les accueillons. Bientôt les vacances pour notre école primaire 
qui voit cette année 7 départs en 6ème mais aussi au moins 14 inscriptions nou-
velles qui compensent largement : c’est une très bonne nouvelle pour la vitalité 
de notre village. Enfin, notre salle polyvalente qui, je le redis, est une réussite, est 

très souvent 
occupée, et 
c’est égale-
ment très 
bien. Merci 
et bon été à 
tous. 
R. Raoul 
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Suite aux élections municipales des 23 & 30 mars 2014, puis à la séance 
d’installation du 4 avril, la composition du conseil municipal est la sui-
vante : Raymond RAOUL, Maire, Marie-Claudine SALESSE, 
1er Adjoint, Sébastien MEILHAC, 2nd Adjoint, Jean-Paul 
PEYROUX, 3ème Adjoint, Michel FARGES, 4ème Adjoint, 
Stéphane TAILLARDAS, Eugénie BOURDET, Janine POU-
JADE, Dominique BASSALER, Sabrina LACHAUD, Jean-
Marc BASLER, Nathalie ROUGE, Jean-Michel FAURE, David 
TURCAN, Luc GARDARIN. 

Les délégués élus pour représenter la Commune d’Albussac au sein des 
différentes instances sont les suivants : Sébastien MEILHAC, Jean-Paul 
PEYROUX et Michel FARGES, conseillers communautaires à la Com-
munauté de Communes du pays d’Argentat ; Raymond RAOUL et Ma-
rie-Claudine SALESSE, titulaires au Syndicat d’électrification d’Argen-
tat (suppléants : Janine POUJADE et Luc GARDARIN) ; Raymond 
RAOUL et Dominique BASSALER, titulaires su Syndicat des eaux de 
Roche de Vic (suppléants : Jean-Marc BASLER et Luc GARDARIN) ; 
Marie-Claudine SALESSE, Eugénie BOURDET et Stéphane TAILLAR-
DAS, titulaires au SICRA d’Argentat (suppléants : Raymond RAOUL, 
Sabrina LACHAUD, Nathalie ROUGE) ; Dominique BASSALER, titu-
laire à la Mission locale d’insertion des jeunes - Arrondissement de 
Tulle (suppléant : Luc GARDARIN) ; Jean-Marc BASLER, correspon-
dant Défense ; Luc GARDARIN, élu référent Sécurité Routière. 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

Le CCAS d’Albussac est 
composé de la manière 
suivante : Raymond 
R A O U L ,  N a t h a l i e 
ROUGE, Janine POU-
JADE, Sabrina LA-
CHAUD, Eugénie BOUR-
DET, Céline RIGAL-
TRÉMOUILLE, Andrée 
FARGES, Liliane DEBER-
RY, Gisèle HINTZY. 
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COMPOSITION DES CO-
MITES CONSULTATIFS 

Comité consultatif site Internet 
-  bulletin municipal - relation 
avec la presse : Raymond 
RAOUL, Marie-Claudine 
SALESSE, Sabrina LACHAUD, 
Nathalie FAGE, Michel 
FARGE. 

Comité consultatif fleurisse-
ment : Raymond RAOUL, Ma-
rie-Claudine SALESSE, Janine 
POUJADE, David TURCAN, 
Nathalie ROUGE, Eugénie 
BOURDET. 



COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

Commission d’Appel d’Offres : Raymond RAOUL, Michel FARGES, 
Jean-Paul PEYROUX, Sébastien MEILHAC, titulaires, et Dominique 
BASSALER, Nathalie ROUGE et Jean-Michel FAURE, suppléants. 

Commission des travaux publics : Raymond RAOUL, Michel FARGES, 
Sébastien MEILHAC, Jean-Michel FAURE, Jean-Paul PEYROUX, Da-
vid TURCAN. 

Commission des écoles et questions scolaires : Raymond RAOUL, Eu-
génie BOURDET, Nathalie ROUGE et Sabrina LACHAUD. 

Commission jeunesse - sports - associations - marchés : Raymond 
RAOUL, Sébastien MEILHAC, Stéphane TAILLARDAS, Sabrina LA-
CHAUD, Jean-Marc BASLER, Dominique BASSALER. 

Commission agriculture - environnement - forêt communale - biens 
sectionnaux : Raymond RAOUL, Michel FARGES, David TURCAN, Luc 
GARDARIN. 

Commission bâtiments communaux et urbanisme : Raymond RAOUL, 
Sébastien MEILHAC, Jean-Michel FAURE, Luc GARDARIN, Marie-
Claudine SALESSE. 

Commission de suivi de l’entretien de la voirie : Raymond RAOUL, Mi-
chel FARGES, Sébastien MEILHAC, Jean-Paul PEYROUX, David TUR-
CAN. 

Commission de suivi de l’entretien des réseaux d’eau & assainissement : 
Raymond RAOUL, Jean-Paul PEYROUX, Sébastien MEILHAC, Luc 
GARDARIN. 

Commission salle polyvalente des Levades : Raymond RAOUL, Sébas-
tien MEILHAC, Marie-Claudine SALESSE, Sabrina LACHAUD, Natha-
lie ROUGE. 
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Agenda : La cérémonie commémorative 
des combats des Murels se déroulera le 
dimanche 27 juillet à 10 heures 30. 



BUDGET PRIMITIF 2014 

Les croquis ci-dessous représentent le budget 
principal de l’année 2014. 
Les recettes et les dépenses de fonctionnement 
s’équilibrent à 595.567 €. Les charges à caractère 
général englobent l’entretien de la voirie, des bâti-
ments, les assurances, l’électricité, le chauffage, le 
téléphone, les fournitures scolaires et administra-
tives, l’alimentation pour la cantine scolaire, les 
taxes foncières, les fêtes et cérémonies (feu d’arti-
fice, colis personnes âgées, cadeaux de Noël aux 

élèves de l’école primaire, …)… Les autres charges 
de gestion courante se répartissent entre la parti-
cipation au service départemental d’incendie, le 
SICRA d’Argentat, les indemnités des élus, les 
subventions aux associations. Le transfert entre 
section est composé des dotations aux amortisse-
ments. Enfin, les charges financières sont compo-
sées uniquement des intérêts des emprunts. Le 
résultat reporté est égal à 73.691 €. 

Les recettes et dépenses d’investissement s’équili-
brent à 419.697 €. Le remboursement d’emprunts 
est constitué par le remboursement du capital des 
échéances. Les acquisitions et travaux (et les 
restes à réaliser) représentent tous les projets en 
cours sur le territoire de la Commune d’Albussac : 

réfection de voirie, nouvelle salle polyvalente, 
achat de matériel… Les opérations patrimoniales 
sont des écritures de transfert de frais.. 
L’affectation du résultat (93.012 €) est une partie 
de l’excédent de fonctionnement dégagé sur l’exer-
cice 2013, affectée à la section d’investissement. 
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La comptabilité communale d’Albussac se tra-
duit par un budget principal, décrit ci-contre, 
mais également par des budgets annexes : ser-
vices de l’eau, de l’assainissement, des pompes 
funèbres, du lotissement et du centre commu-
nal d’action sociale (C.C.A.S.).    
Le budget du service des pompes funèbres 
regroupe toutes les opérations liées à la ges-
tion des concessions et au déroulement des 
obsèques : la section de fonctionnement 
s’élève à  832 €. 
Le budget du C.C.A.S. gère les demandes 
d’aides et de secours financiers des albussa-
cois : la section de fonctionnement de ce bud-
get est de 372 €. 
Les dépenses et les recettes de la section de 
fonctionnement du budget du service de l’eau 

s’équilibrent à 129.976 €. Au niveau de la sec-
tion d’investissement, les dépenses et recettes 
s’équilibrent à 142.122 € : en cours de réalisa-
tion, l’extension du réseau au village du Ma-
delbos. 
Au niveau du budget du service de l’assainisse-
ment qui englobe assainissements individuel 
et collectif, les dépenses et recettes de fonc-
tionnement s’équilibrent à 44.602 €. La sec-
tion d’investissement est égale à 61.945 €. 
Enfin le budget du lotissement lié à la création 
de lots à bâtir au Bourg : la section de fonc-
tionnement s’équilibre à 149.006 € 
(comprenant les écritures de variation de 
stock transférée en investissement). 

Pour la rentrée 2014, le Département a recon-
duit la  participation des familles au transport 
scolaire ; participation définie en fonction du 
niveau des ressources des familles et dégres-
sive selon le nombre d’enfants transportés au 
sein d’une même famille. 
Les critères de prise en charge sont : 
◊ être domicilié à plus de 1,5 km de l’établisse-

ment fréquenté, 
◊ être âgé de 3 ans au 31 décembre 2014, 
◊ fréquenter l’établissement de rattachement 

de la commune d’habitation. 
Les familles sont informées que l’inscription 
de leur(s) enfant(s) au service du transport 
scolaire doit être effectuée impérativement 
avant le 6 août. Au-delà de cette date, une 
majoration de 20% sera appliquée pour non 
respect du délai. 
L’inscription se fera par le biais du site du 
Conseil Général, www.correze.fr : 
• les enfants, déjà détenteurs d’une carte de 
transport pour l’année écoulée, ont reçu direc-
tement un courrier mentionnant leur identi-
fiant et leur mot de passe, 

• les familles, dont les enfants vont utiliser le 
transport scolaire pour la première fois, que ce 
soit en septembre ou en cours d’année sco-
laire, doivent effectuer la même démarche, 
puis transmettre  la copie de leur dernier avis 
d’imposition ou de non imposition 2013 sur 
revenus 2012, au service des transports du 
Conseil Général de la Corrèze, à Tulle.  

Pour ceux qui ne possèdent pas de connexion 
internet ou, qui inscrivent leur enfant pour la 
première fois, il est conseillé de s’adresser au 
secrétariat de mairie. 

L’élève, après traitement de son dossier d’ins-
cription, sera titulaire d’un abonnement provi-
soire d’une durée de 30 jours. Le paiement de 
sa participation aux frais de transport déclen-
chera l’édition de la 
carte de transport 
scolaire expédiée 
directement à son 
domicile. 

BUDGETS ANNEXES - EXERCICE 2014 

TRANSPORT SCOLAIRE RENTRÉE 2014 
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RECENSEMENT 

MILITAIRE 

Depuis le 1er janvier 1999, 
tous les jeunes français, 
garçons et filles doivent se 
faire recenser à la mairie 
leur domicile ou sur le site 
internet http://www.mon-
service-public.fr en se 
créant un espace personnel. 
Cette démarche doit s’effec-
tuer le mois de votre 16ème 
anniversaire ou dans les 
trois mois suivants. 
A l’issue de cette démarche, 
la mairie vous remettra une 
attestation de recensement 
que vous devez impérative-
ment conserver dans l’at-
tente de votre convocation 
à la Journée Défense et Ci-
toyenneté (JDC). 
Cette attestation vous sera 
réclamée, notamment, lors 
de l’inscription à la con-
duite accompagnée ou de 
tous examens et concours 
soumis au contrôle de 
l’autorité publique. 

EMPLOI DU FEU 
Un nouvel arrêté préfectoral portant réglementation 
de l’usage du feu sur le Département de la Corrèze est 
à disposition des administrés au secrétariat de mairie 
depuis janvier 2014. Cet arrêté fait état de nom-
breuses dispositions et situations particulières que ce 
soit en matière de : 
• zones (de forêts, de protection forestière, urbani-

sée, agricoles…) 
• périodes (rouge, orange et verte) 
• type de déchets (déchets verts, déchets verts mé-

nagers, résidus liés aux travaux agricoles ou fo-
restiers…)… 

Avant tous travaux de nettoyage ou débroussaillement nécessitant l’emploi du 
feu, les personnes concernées doivent consulter cet arrêté et, éventuellement, 
compléter une demande de dérogation.    6 

CORRÈZE Habitat - 38 avenue Alsace Lorraine à Tulle - tél.05.55.29.95.01 



« Une lecture amusante est aussi utile à la 
santé que l’exercice du corps » Emmanuel 
Kant - philosophe allemand. 

Pour la troisième année, la bibliothèque et l'École d' 
Albussac participent au Prix départemental de 
l'album jeunesse. Ce prix ambitionne d'éveiller et 
de cultiver la curiosité des jeunes lecteurs. Cette sé-
lection d'albums les amène à découvrir de nouveaux 
dessinateurs et les plonge dans un imaginaire pictu-
ral. Après lecture des livres proposés, l'enfant doit 
choisir l'album qu'il a préféré. Dix enfants seront 
tirés au sort parmi les bulletins désignant l'album 
vainqueur. Ils seront invités le 28 juin à l'hôtel du 
département Marbot à Tulle pour y recevoir un bon 
d'achat de 35 EUR, valable dans les librairies parte-
naires de l'opération. 
Nous avons également participé au PRIX DES 
LECTEURS CORRÉZIENS, ce prix départemen-
tal s’adresse aux lecteurs de plus de 15 ans et récom-
pense un ouvrage d’un auteur d’expression fran-
çaise. 12 titres ont été proposés aux lecteurs des bi-
bliothèques corréziennes qui en ont sélectionné 4. 
Ces 4 finalistes étaient présentés au vote de l’en-
semble des Corréziens (avec vote avant le 14 juin 
2014). En septembre, l’auteur primé sera invité à 
rencontrer ses lecteurs en Corrèze. 
Depuis quelques mois notre petite bibliothèque est 
devenue Médiathèque, puisque nous sommes en-
trés dans le réseau de la Communauté de Commune 
du pays d’Argentat avec  St Martin la Méanne. Du 
plus pour notre commune, car nous avons une na-
vette qui apporte les réservations 1 fois par semaine 
et nous avons maintenant des CD et des DVD. 
L’exposition peinture de cette année du 28 juin au 
31 aout dans les vitrines du bourg s’agrandie avec 
11 vitrines ! 4 artistes seront à l’honneur pour cette 
2ème édition : Nelleke SMIT d’Albussac, René BOU-
TANG de Collonges la Rouge, Cathy MURAT de Beynat, et Mylène ANO-
TEAU d’Albussac. Des œuvres à admirer sans modération ! 
Le 9 août, jour de la fête communale, un stand bibliothèque vous sera pro-
posé toute la journée, accompagné d’une exposition à découvrir en famille, 
n’hésitez pas à venir nous faire une petite visite. 
Bonnes lectures, et pour finir la traditionnelle citation : 
 
AGENCE POSTALE COMMUNALE ET BIBLIOTHÈQUE 
Tél.05.55.28.16.94 du lundi au samedi de 9 h.30 à 12 h. 
 

Un repas amical à l’Auberge Limousine a clôturé cette année 2013-2014. Nous 
sommes toujours aussi ravies de nous retrouver pour participer aux cours de 
gym de Carole. 

Notre assemblée générale s’est déroulée le 26 mai 2014. Le nouveau bureau est 
composé comme suit : Présidente, Evelyne Beauverie ; Trésorière, Pierrette 
Ludier ; Secrétaire, Marie-France Ludier. 

Albussac Gym aura le plaisir de vous retrouver à la rentrée le 8 septembre 2014. 
Les personnes intéressées par nos cours peuvent s’inscrire auprès de : Marie-
France Ludier au 05 55 28 65 87.  

BIBLIOTHÈQUE 

ALBUSSAC GYM 
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Présidente : 
Evelyne Beauverie 
Lestrade 
19380 Albussac 



LES MARCHÉS ALBUSSACOIS 

Les 9 associations qui composent le collectif des 
associations Albussacoises se sont réunies réguliè-
rement pour faire le point des animations passées 
et organisées collectivement, mais aussi et surtout 
pour préparer les futurs marchés d’été ainsi que la 
fête communale. Les dates des  trois marchés sont 
fixées depuis longtemps, ils se tiendront les samedi 
28 juin, 9 août et 30 août. Momo animera le 1er puis 
le dernier marché, tandis que Serge Conjeau (Lou 
Parça) se chargera d’animer le 2ème  qui correspond  
à la journée de la fête communale. 
Il est aussi nécessaire de revenir sur le réveillon 
2013 que nous avions décidé d’organiser dans le 
cadre de notre collectif. La mise en place  de cette 
animation n’a été motivée que par le fait d’une de-
mande des habitants d’Albussac et des environs, le 
prix d’accès fixé à 50 € avait été serré au maximum 
afin de permettre à un plus grand nombre d’entre 
vous, de pouvoir participer sans se ruiner en ces 
temps très difficiles. Aucun bénéfice n’a été retiré 
de cette soirée, le but recherché étant de proposer 
un moment festif et convivial, et pouvoir fêter cette 
nouvelle année avec vous, fidèles habitués de nos 
diverses animations organisées par le collectif, mais 
aussi à titre individuel par les diverses associations 
de la commune et qui composent ce collectif. La 
qualité du repas préparé par Stéphane Ull,  Sylvine 
Lachaud et leur équipe de l’Auberge  Limousine des 
Quatre Routes, a fait l’unanimité, le service était 

parfait ; rien à dire non plus sur l’excellente anima-
tion de Frédéric Leygnac qui a fait danser jusque 
tard dans la nuit, ou plutôt, tôt au petit matin. 
D’ores et déjà, nous annonçons que cette initiative 
sera renouvelée, beaucoup nous ont déjà sollicités 
pour cela, la totale réussite de la première édition 
nous pousse, là aussi, à pérenniser ce réveillon dan-
sant.    
L’organisation des marchés Albussacois 2014 est au 
point, le programme pour la fête communale l’est 
aussi. De nombreuses animations sont prévues  
pour cette journée du 9 août, en voici un condensé : 
Les animations : Cirque pour les enfants, Simula-
teur de pêche, Démonstration et initiation de tir à 
l’arc, Concours de fauchage à l’ancienne, Jeux en 
bois divers, Ateliers divers pour enfants, Concours 
de vélos fleuris, Démonstration de Zumba, Groupe 
folklorique, Randonnée des Murels, Exposition de 
voitures anciennes, Vide-grenier toute la journée.   
La  partie festive : le matin,  casse-croûte tête de 
veau ; à midi, repas grillades & frites ; le soir : mar-
ché.  
Une fois de plus, nous savons que vous allez ré-
pondre présents comme vous l’avez toujours fait 
depuis le début, soyez en remerciés par avance et à 
bientôt sur notre  petite  place d’Albussac.  
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Albussac Tennis Club vous propose de  participer à 
son traditionnel tournoi estival,  durant la période 
du 5 au 27 juillet 2014. Pour cette 10ème édition, 
le tournoi  s’annonce ouvert avec déjà les premières 
inscriptions de joueurs. Le tournoi est 
ouvert à toutes et à tous, débutants ou 
confirmés et se déroulera comme 
chaque année sur deux tableaux en pa-
rallèle, principale et consolante. Un ta-
bleau supplémentaire sera aussi ouvert 
cette année pour les « doubles ». Les 
inscriptions peuvent être faites auprès 
d’Agnès Zumello  soit  au salon de coif-
fure « chez Agnès »  (05.55.28.11.56) à 
Albussac, soit, le matin, à l’Agence Pos-
tale d’Albussac. Le tournoi se clôturera 

comme chaque année, par un pot offert à tous les 
participants à l’issue de la remise des prix. Nous 
vous attendons nombreuses et nombreux. Retrou-
vez-nous en attendant,  sur Facebook !  

ALBUSSAC TENNIS CLUB 

Président : 
David Chammard 
Chastrusse 
19380 Albussac 

Président : Serge Trémouille 



Président : Christian Rigal 
Le bourg d’Albussac 

Le prélèvement du plan de chasse de la société 
communale pour la saison écoulée, est honoré 
pour le chevreuil et le sanglier, plus une journée 
de déterrage renard, très intéressante, donc à re-
nouveler. Le blaireau quant à lui, reste protégé. 
Les festivités Albussacoises (marchés, concours de 
belote, repas des chasseurs…) furent une réussite. 
Merci à tous les chasseurs pour leur participation 
sous diverses formes. Nous serons encore partie 
prenante pour celles à venir : 28 juin, 9 août et 30 
août. 
A l’amorce de la saison 2014/2015, il y a de nou-
velles règles de sécurité en battue qui sont envisa-
gées, auxquelles nous allons souscrire pour une 
meilleure harmonie entre les différents utilisa-
teurs de la nature. 
Nouveauté : les cartes de la société de chasse com-
munale seront distribuées à la « maison de la 
chasse » aux Levades (à côté de la nouvelle salle 

polyvalente) suivant 3 dates : 10 août, 17 août et 
24 août le matin, au prix de 33 € et 10 € à la jour-
née. A ce propos, nous remercions la municipalité 
pour sa confiance dans le prêt de ce local. 
Suite à l’assemblée générale de la société de 
chasse d’Albussac, toujours intéressante, les 
membres du bureau se sont réunis et ont pris acte 
de la démission du président : Michel CHAM-
MARD (pour des raisons personnelles). Nous le 
remercions du bon travail effectué. Le nouveau 
bureau est le suivant : Christian Rigal, président ; 
Raymond Magné, vice-président ; Jean-Pierre 
Teilhet, trésorier ; André Leymarie, secrétaire. 
A l’aube de ce nouveau mandat, je vous souhaite, 
avec mes amis chasseurs, un excellent été et à 
ceux qui connaissent quelques problèmes de san-
té, un prompt rétablissement. 

Notre assemblée générale s’est déroulée le 14 dé-
cembre 2013. Le nouveau bureau se compose de la 
façon suivante : Raymonde Chastrusse, Prési-
dente ; Claude Drecq, Vice-président ; Liliane De-
berry, Secrétaire ; Céline Verdier, Trésorière. La 
journée s’est poursuivie autour d’un repas préparé 
par l’Auberge Limousine, sans oublier la présence 
d’un petit orchestre. 
Durant l’année 2013, 2 adhérents sont décédés 
(Claude Fialip et Gérard Voinchet) et 3 autres ont 
quitté le club pour des raisons personnelles. A ce 
jour, nous comptons 78 adhérents, dont 3 nou-
velles : Mesdames Antoinette Parlant, Colette 
Pompier et Odette Peyrelevade. 

Le 1er semestre s’est déroulé suivant le calendrier 
ci-après : le 19 janvier, convivialité autour des ga-
lettes (confectionnées par nos nouveaux boulan-
gers albussacois) ; le 16 mars, succès renouvelé 
autour de notre traditionnel loto ; le 13 avril, notre 
repas de printemps qui a réuni 60 personnes dans 
la bonne humeur, au son d’un petit coup d’accor-
déon ; le 21 mai, voyage d’1 jour en compagnie des 
adhérents du club de St Hilaire pour partager une 
croisière sur le bateau d’Olt avec visite matinale 
des mines de Decazeville et visite en soirée des 
villages de St Santin en Aveyron et St Santin dans 
le Cantal. 

Prochain rendez-vous : 
les marchés albussacois 
2014 (28 juin, 9 août et 
30 août) où nous parti-
cipons avec ardeur 
comme d’habitude . 

SOCIÉTÉ DE CHASSE 

LES AMIS DE LA FRANCHE VALEINE 
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Président : Serge Trémouille 

USFV ALBUSSAC NEUVILLE MONCEAUX 
La saison vient de se terminer très récemment pour 
nos diverses équipes engagées dans leur champion-
nat respectif. 
L’équipe fanion qui avait accédé l’an passé au niveau 
supérieur se classe 4ème de sa poule  pourtant assez 
relevée, son parcours a été honorable même si il y 
avait la place de mieux faire. L’équipe 1ère réserve se 
positionne en milieu de tableau, ce qui est une réelle 
performance. Ce groupe s’est réellement bien com-
porté tout au long de la saison, cette formation a été 
l’épouvantail des équipes du haut de tableau dont 
certaines sont venues se casser les dents à Albussac 
alors qu’elles pouvaient prétendre à l’accession. 
L’équipe 2ème réserve a du baisser pavillon à la mi-
saison, l’effectif étant trop juste, ce que nous redou-
tions déjà lorsque nous avions engagé celle-ci en dé-
but de saison. Les féminines ont une fois de plus ré-
pondu à notre attente : 4ème de la première phase  – 
accession à la 1ère  division lors de la deuxième phase 
– 4ème de sa poule et éliminées en demi finale du tro-
phée féminin par Tulle qui a gagné en finale 15 jours 
plus tard au dépend de Saint Jal. (4 –1). Nos jeunes, 
intégrés dans les diverses catégories de la structure 
de l’AJAX  continuent à apprendre en attendant, 
nous l’espérons, qu’ils intègrent notre club à l’âge 
adulte. 
La  saison prochaine, l’USFV  devrait repartir avec 
un effectif très correct pour deux formations seniors. 
L’entente avec les voisins de Monceaux devrait pren-
dre fin cette saison puisque les dirigeants de ce club 
souhaitent le mettre en sommeil, toutefois l’USFV 

n’y perdra rien puisque l’ensemble des joueurs de 
Monceaux intègre notre club, une modification sera 
apportée en ce sens sur nos statuts, puisque ce der-
nier se nommera  désormais officiellement « USFV 
Albussac Neuville Monceaux » . C’est avec plaisir, et 
ce n’est que justice d’avoir répondu favorablement à 
la requête des dirigeants de ce club au regard de ce 
qu’ils nous ont apporté depuis tant d’années : ils sont 
bien évidemment les bienvenus chez nous.     
Pour ce qui concerne la formation féminine, celle-ci  
a besoin de s’étoffer d’une, voire deux filles de plus : 
avis aux amatrices. 
Une autre satisfaction concerne le nombre de diri-
geants qui devrait être en légère progression la sai-
son prochaine. 
Les animations estivales auront lieu cette année le 
samedi 5 juillet avec la fête communale de 
Neuville, s’en suivra le traditionnel repas de la fête 
nationale, à Albussac, le dimanche 13 juillet qui 
correspond avec la finale de la coupe du monde de 
football qui se déroule au Brésil. A cette occasion, il 
sera installé un écran géant ou un immense télévi-
seur pour que les amoureux du ballon puissent 
suivre en direct cette retransmission, en souhaitant 
bien évidemment que notre nation soit l’une des fi-
nalistes, et pourquoi pas…….. 
Entre ces deux festivités, nous vous invitons bien 
évidemment à nos marchés Albussacois les samedis 
28 juin – 9 août (fête communale) et 30 août. 

AAPPMA LA FRANCHE VALEINE 

Difficile d’arpenter les berges en ce printemps 
frais, humide et trop variable. Souhaitons que la 
température se stabilise et nous permette, enfin, 
de belles sorties au bord de l’eau : les truites 
gobeuses et les écrevisses réveillées nous atten-
dent «  de nageoire et pince fermes ». 
L’association  se porte bien : le bilan d’AG 2013 
est satisfaisant. Avec une centaine de cartes ven-
dues, on peut être optimiste sur son devenir. 
Pour rappel, pêcher sur le domaine public sous-
entend l’obligation d’être membre d’une 
AAPPMA en prenant un permis de pêche. Qu’il 
soit annuel, vacance, journalier, départemental 
ou national, les possibilités sont nombreuses 
pour satisfaire à la réglementation et au souhait 
de chacun. Bien sur, beaucoup de nos membres 
ne sont pas des « locaux » : ils viennent d’autres 
communes corréziennes ou d’autres départe-
ments voire même d’autres pays. Ils découvrent 
la pêche sur notre secteur à l’occasion de séjours 
de vacances et prennent leur permis souvent sur 

internet. Bienvenue à eux. 
Nos actions 2014 concernent les pêches élec-
triques de l’automne pour quantifier les popula-
tions et vérifier les actions entreprises au long 
de l’année. Si les conditions sont réunies, notre 
réserve de Teillol fera l’objet d’aménagements 
afin de devenir une zone de frai pour la faune 
présente et à venir : l’objectif est de récréer sur 
un parcours précis et vérifiable les conditions 
optimales pour une reproduction naturelle. Re-
merciements aux propriétaires et locataires qui 
nous soutiennent. Affaire à suivre donc. 
Notre association sera présente dans le cadre 
des marchés albussacois et, un simulateur de 
pêche sera mis gratuitement à disposition par 
notre FD 19 pour la fête votive. Si vous aimez la 
pêche ou plus simplement, souhaitez passer un 
moment sympathique au bord de l’eau, nous 
vous donnons rendez-vous à l’étang de Lagarde 
le dimanche 6 juillet pour notre concours de 
pêche annuel. D’avance, merci pour votre pré-
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À la rentrée de septembre 2013, les enfants de 
l’école d’Albussac ont démarré une année avec 
un nouvel emploi du temps. En effet, la mairie, 
en liaison avec les institutrices et les parents 
d’élèves, a mis en application la réforme des 
rythmes scolaires. Les enfants ont donc école le 
mercredi matin de 8 H 45 à 11 H 45, et en con-
trepartie 3 H de cours sont déduites sur les 
autres jours de la semaine de 15 H 30 à 16 H 30. 
Des activités ont été mises en place pendant ce 
créneau. Les enfants ont été initiés à la fabrica-
tion de panier par Mr Jacquet. Ils  vont  à la ren-
contre des membres de l’Association de Tennis 
de Table pour apprendre à connaître ce sport. 
Ils ont eu également la possibilité de faire du 
vélo, grâce aux prêts de l’association USEP, qui 
nous a également prêté des jeux comme le 
touckball, le molky et le hockey. À pâques la tra-
ditionnelle chasse aux œufs s’est déroulée dans 
la cour de l’école. Ils ont eu l’oc-
casion de réaliser des objets 
pour la fête des mères et la fête 
des pères. Et tous les jours, ils 
peuvent faire des jeux de socié-
tés, jeux traditionnels et autres 
travaux manuels.  
Par ailleurs, au cours de l’année, 
les enfants sont allés à la piscine 
de Saint-Martin-la-Méanne où 
ils apprennent à nager. Les 
cycles 3 ont pu bénéficier de 
cours de basket animés par un 
intervenant spécialisé. Ils ont 
également eu l’occasion de pas-
ser le permis piétons. Les futurs 
collégiens ont fait une journée 
d’immersion au collège d’Argen-

tat le 11 avril et à Beynat le 10 juin. Le Défi-Math 
a eu lieu au Chambon le 26 mai avec "Madame 
Folledemath". Les cycles 2 ont participé à une 
journée de jeux traditionnels organisés à Albus-
sac le 11 avril, et à une journée athlétisme au 
Coiroux le 20 mai.  
Cette année, les institutrices ont mis en place 
l’Espace Numérique de Travail (ENT). C’est un 
espace de travail sécurisé, accessible par les en-
seignantes, les élèves et les parents. Il comporte 
des outils  tels que, l’agenda, le cahier de textes, 
les documents de travail, etc…. 
Cette année scolaire se termine avec, tout 
d’abord la fête de l’école qui a eu lieu le samedi 
21 juin à la nouvelle salle polyvalente d’Albus-
sac. Un spectacle et un repas étaient organisés. 
Ensuite, les enfants partiront en voyage scolaire 
le 1er juillet pour une visite des Tours de Merle et 
du village médiéval à St Julien Aux Bois. 

Au cours du 1er semestre 2014, l’association a or-
ganisé 2 sorties au cinéma de Tulle, un après-midi 
Carnaval, une sortie au Château de Sédières (pour 
une chasse à l’œuf de Pâques et un spectacle) puis 
une soirée Zumba. 
Concernant la Zumba, depuis le mois de janvier, 
les cours sont assurés par la tonique et sympa-
thique Aurélie. Cette activité, qui se déroule tous 
les mercredis de 19 h.30 à 21 h.00, sera reconduite 
à partir du mois de septembre 2014 (sous réserve 
d’un nombre suffisant de participant(e)s). 
Familles Rurales Albussac a renouvelé son enga-
gement pour l’organisation des marchés albussa-
cois 2014 : cette participation donne un coup de 

pouce financier non négligeable et, permet ainsi, 
la mise en place d’activités à tarif minime. Dans ce 
même contexte, remerciements à nos partenaires 
financiers (Conseil Général de la Corrèze, UDAF, 
CAF, Mairie d’Albussac) et à tous nos bénévoles. 
Pour participer aux différentes activités et/ou ani-
mations, l’adhésion est obligatoire, soit 20 € par 
an et par famille. La prochaine sortie est prévue la 
samedi 12 juillet à 16 h. à Tulle pour assister au 
spectacle du CIRQUE MEDRANO (inscription 
obligatoire). 
Pour tous renseignements, s’adresser à Isabelle 
Fialip (tél.05.55.28.62.87) 
Bon été 2014. 

PARENTS D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE PRIMAIRE 

FAMILLES RURALES D’ALBUSSAC 
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MAIRIE D’ALBUSSAC 

Le Bourg 
19380 ALBUSSAC 
Tél.05.55.28.61.48 
Fax 05.55.28.30.55 
 

Messagerie : 
mairie.albussac@wanadoo.fr 
 

Horaires : du lundi au vendredi 
de 8 h.30 à 12 h.00 et samedi de 
8 h.30 à 12 h.30. 
 

OXYGÈNE Tennis 
de table - entente 
Lagarde Enval / 
Albussac  

Président : Tim 
Trains 

FÊTE NATIONALE 

La traditionnelle Fête du 
13 juillet  se déroulera en 
soirée avec le repas orga-
nisé par l’association de 
football, USFV, suivi du 
feu d’artifice et  du  bal 
offerts par la commune. 

Site Internet : 

www.albussac.correze.net 


